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1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
4. AFFAIRES COURANTES – ANNONCES  

 
4.1. Date retenue pour l’élection partielle  
4.2. Salon du livre à Amherst  
4.3. Distribution de compost 

 
5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES PRÉCÉDENTES 

 
5.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 avril 2023  
5.2. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 avril 2023  

 
6. AVIS DE MOTION ET RÈGLEMENT 

 
6.1. Avis de motion – Adoption d’un règlement sur la rémunération du personnel électoral - 

REPORTÉ 
6.2. Dépôt et présentation – Projet de règlement sur la rémunération du personnel électoral - 

REPORTÉ 
6.3. Adoption - Règlement 290.1 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-1 
6.4. Adoption - Règlement 290.2 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-11 
6.5. Adoption - Règlement 290.3 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-13 
6.6. Adoption - Règlement 290.4 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-20 
6.7. Adoption - Règlement 290.5 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-31-1 
6.8. Adoption - Règlement 290.6 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-38 
6.9. Adoption - Règlement 290.7 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-39 
6.10. Adoption - Règlement 290.7.1 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-39-1 
6.11. Adoption - Règlement 290.8 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-40 
6.12. Adoption - Règlement 290.9 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-41 
6.13. Adoption - Règlement 290.10 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Af-42 
6.14. Adoption - Règlement 290.11 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ag-2 
6.15. Adoption - Règlement 290.12 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ag-27 
6.16. Adoption - Règlement 290.13 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ag-29 
6.17. Adoption - Règlement 290.14 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 

établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ag-30 
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6.18. Adoption - Règlement 290.15 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ag-31 

6.19. Adoption - Règlement 290.16 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ag-35 

6.20. Adoption - Règlement 290.17 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ag-36 

6.21. Adoption - Règlement 290.18 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Cc-24 

6.22. Adoption - Règlement 290.19 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Cons-37 

6.23. Adoption - Règlement 290.20 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ex-22 

6.24. Adoption - Règlement 290.21 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone For-3 

6.25. Adoption - Règlement 290.22 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone For-4 

6.26. Adoption - Règlement 290.23 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone For-5 

6.27. Adoption - Règlement 290.24 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone For-6 

6.28. Adoption - Règlement 290.25 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone For-7 

6.29. Adoption - Règlement 290.26 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone For-28 

6.30. Adoption - Règlement 290.27 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone For-48 

6.31. Adoption - Règlement 290.28 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone For-49 

6.32. Adoption - Règlement 290.29 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Mb-8 

6.33. Adoption - Règlement 290.30 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Pa-9 

6.34. Adoption - Règlement 290.31 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Pa-12 

6.35. Adoption - Règlement 290.32 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Pa-14 

6.36. Adoption - Règlement 290.33 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Pa-21 

6.37. Adoption - Règlement 290.34 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Pa-32 

6.38. Adoption - Règlement 290.35 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Pa-43 

6.39. Adoption - Règlement 290.36 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Rr-17 

6.40. Adoption - Règlement 290.37 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Rr-18 

6.41. Adoption - Règlement 290.38 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Rr-25 

6.42. Adoption - Règlement 290.39 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Rr-26 

6.43. Adoption - Règlement 290.40 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ru-15 

6.44. Adoption - Règlement 290.41 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ru-16 
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6.45. Adoption - Règlement 290.42 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ru-19 

6.46. Adoption - Règlement 290.43 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ru-23 

6.47. Adoption - Règlement 290.44 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Ru-46 

6.48. Adoption - Règlement 290.45 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Va-44 

6.49. Adoption - Règlement 290.46 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Va-45 

6.50. Adoption - Règlement 290.47 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Va-47 

6.51. Adoption - Règlement 290.48 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Vi-33 

6.52. Adoption - Règlement 290.49 modifiant le règlement de zonage numéro 112 concernant les 
établissements de résidences principales (ERP) et visant à les interdire dans la zone Vi-34 

 
7. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

 
7.1. Liste des comptes à payer au 30 avril 2023  
7.2. Autorisation d’achat d’un ordinateur pour un élu  
7.3. Autorisation de paiement de la quote-part additionnelle de la MRC des Laurentides  
7.4. Modification de la nomination des administrateurs principaux et des signataires pour la Caisse 

Desjardins – retrait des nominations  
7.5. Autoriser et entériner le dépôt de la demande d’aide financière PPA-CE 2023 
7.6. Embauche de la directrice générale et greffière-trésorière – Madame Paula Knudsen 
7.7. Nouvelle désignation d’une représentante et détermination de ses pouvoirs – Caisse Desjardins 
7.8. Autorisation d’inscription à ClicSÉQUR  
7.9. Consultante – affectation de surplus 

 
8. TRAVAUX PUBLICS ET INSTALLATIONS MUNICIPALES 
 

8.1. Autorisation de déplacement temporaire des bacs de matières résiduelles – chemin Dubeau – 
abrogation de la résolution 2023-04-084 

8.2. Autorisation d’achat d’un ordinateur et d’une imprimante pour le service des travaux publics – 
Fonds de roulement 

8.3. Embauche pour un poste saisonnier de préposé à l’entretien/journalier pour le service des travaux 
publics – affectation budgétaire 

8.4. Demande au ministère des Transport et de la Mobilité durable – Permission de voirie et entente 
d’entretien  

8.5. Entretien et réparation du véhicule Ford F350 – affectation du surplus 
 

9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
9.1. Autorisation de signature de l’amendement numéro 1 à l’entente de service aux sinistrés avec la 

Société Canadienne de la Croix-Rouge et paiement de la contribution  
9.2. Octroi d’un mandat pour la réparation de la borne incendie située au Lac Caribou  
9.3. Avis à l'égard du projet de schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie révisé 

2023-2028 de la MRC des Laurentides et adoption du plan de mise en œuvre régional – 
modification de la résolution 2023-04-097 

 
10. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

 
10.1. Renouvellement de l’adhésion à l’OBV RPNS  
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11. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  
 

11.1. Achat buts de soccers et de Rugby - Parc du garage municipal  
11.2. Autorisation d’achat des plaques commémoratives – aînés  
11.3. Demande d’autorisation au MAMH pour la signature de l’accord de subvention dans le cadre du 

programme Le Canada en fête 
11.4. Célébrations de la Fête du Canada – activité tenue à l’extérieur – autorisation municipale 

d’utilisation des lieux pour la vente de boissons alcooliques par Loisirs Arundel – demande de 
permis de réunion par Loisirs Arundel 
 

12. COMMUNICATION DE LA MAIRESSE AU PUBLIC 
 

13. COMMUNICATION DE LA CONSEILLÈRE ET DES CONSEILLERS AU PUBLIC 
 
14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE 


